
  
 

 

Communiqué de presse                  Limoges, le 20 septembre 2022 
 

 

La Fondation Le Roch-Les Mousquetaires remet 20.000 euros aux 2 lauréats  

de son concours « Coup de Pouce » organisé en partenariat avec l’AVRUL  

pour la 8ème année consécutive 
 
 
Jeudi 15 septembre 2022 s’est tenue la finale et la remise des prix du concours « Coup de Pouce » 
organisée par la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires en partenariat avec l’AVRUL (Agence pour la 
Valorisation de la Recherche Universitaire du Limousin).  
 

Ce concours s’adresse aux créateurs d’entreprises ou de start-up en phase de démarrage, qui ont 
besoin d’aide pour franchir un cap décisif. Il s’adosse à des partenaires en région (les grandes écoles, 
les universités, les IUT, les écoles de commerce, les incubateurs de talents…) chargés d’accompagner 
et de détecter les jeunes créateurs d’entreprises. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
La cérémonie et ses lauréats 

Au terme de l’audition de six finalistes, issus de l’incubateur AVRUL, la Fondation Le Roch-Les 

Mousquetaires a désigné deux lauréats de l’édition 2022. Une dotation de 10.000 € a été versée à 

chaque lauréat pour soutenir le développement de leur entreprise. 
 

• 1er Prix (10 000€) :  YOMIPEP (Camille GRANET)  

Thérapie innovante contre le cancer du poumon 

• 1er Prix (10 000€) : COGNISCAN (Mohammad OJAROUDI PARCHIN et Rasm SAHAND)  

Système d'imagerie cérébrale pour accélérer la prise en charge de l'AVC 

 

Les critères de sélection des candidats  

L'évaluation des projets présentés dans le cadre du concours s'appuie sur l'analyse des dimensions 

suivantes : humaine, technologique, juridique et propriété ́ intellectuelle, financière et commerciale. 

Les principaux critères de sélection définis : 

• Caractère innovant de la technologie, du service ou de l’usage, avec preuve du concept établi 

• Viabilité économique du projet 

• Potentiel significatif de développement et de création de valeur y compris à l’international 

• Motivation, disponibilité ́et capacité du futur dirigeant à créer et à développer une entreprise 

à diriger une équipe et à nouer des partenariats 

• Qualité et complémentarité de l'équipe 

• Utilité de la dotation au développement du projet/de l’entreprise 
 

 



 

Les membres du jury  

Le jury du concours « Coup de Pouce Le Roch-Les Mousquetaires » est composé de : 

• Jérôme DESROCHES, Ph. D et Président fondateur de KAMAX 

• Nathalie MOOCK, Déléguée générale de la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires 

 

 

« Avec le Concours Coup de Pouce organisé chaque année, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires 

apporte du souffle à toutes celles et ceux qui veulent se donner une chance supplémentaire de réussir 

leur aventure entrepreneuriale. Chaque année, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires organise près 

d’une dizaine de finales du concours « Coup de Pouce » et attribue ainsi 200.000 euros de dotation à 

une trentaine de start-up. », explique Maryvonne LE ROCH-NOCERA, Présidente de la Fondation Le 

Roch-Les Mousquetaires. 

 

« Le concours Coup de Pouce, c’est l’assurance pour les dirigeants de start-up de notre région d’accéder 

à la notoriété et à un réseau national de premier plan. Plusieurs entrepreneurs ont ainsi pu conclure 

leur première commande via le partenariat qui nous lie à la Fondation » explique Matthieu VALETAS, 

directeur de l’incubateur AVRUL. 

 

  



Zoom sur les lauréats 

 

  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

1er Prix (10.000 €) décerné à YOMIPEP 

Thérapie innovante contre le cancer du poumon 

À l’issue de sa thèse sur le cancer du poumon, Camille GRANET, teste une solution 

innovante en oncologie dans un laboratoire de l’université de Limoges. 

Au cours de ses recherches, elle fait un constat : plus les grades du cancer sont 

avancés et le cancer agressif, moins la protéine protectrice spécifique la "sortiline" 

est présente dans la tumeur.  

Son but est de comprendre pourquoi cette protéine disparaît. En poursuivant ses 

investigations, la jeune femme découvre qu’un peptide issu de la sortiline a une 

potentielle action thérapeutique dans le cancer du poumon en parvenant à réduire 

la prolifération des cellules cancéreuses. 

Cette année, Camille, docteur en biologie cellulaire, souhaite valider un ensemble 

d'étapes scientifiques pour ensuite se structurer à travers une équipe composée 

de profils complémentaires pouvant apporter expériences et compétences au 

projet. 

« La dotation de la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires représente un réel coup 

de pouce. C’est un encouragement majeur pour YOMIPEP qui participe dès à 

présent au développement de cette nouvelle thérapie afin de l’emmener jusqu’au 

lit des patients », se réjouit la jeune docteure. 

Camille Granet - Porteuse de projet YomiPep - Agence pour la Valorisation 

de la Recherche Universitaire (AVRUL) | LinkedIn 

 

1er Prix (10.000 €) décerné à COGNISCAN 

Un système d'imagerie cérébrale pour accélérer la prise en charge de 

l’AVC 

Mohammad OJAROUDI PARCHIN et Rasm SAHAND, tous deux chercheurs, 

développent un appareil d’imagerie cérébrale portable permettant de 

diagnostiquer rapidement les accidents vasculaires cérébraux avant l’arrivée du 

patient à l’hôpital.  

Le temps est le facteur le plus important dans la prise en charge des patients. 

La technologie développée par COGNISCAN facilite considérablement le 

traitement précoce d’AVC. 

Cet appareil de 10 kg peut être utilisé dans une ambulance afin de réduire le 

délai de prise en charge du patient à moins d’une heure.  

Une première version de l’appareil est prête à être commercialisée. Les jeunes 

chercheurs espèrent pouvoir lancer des tests sur des patients dès l'année 

prochaine.  

« Être récompensé par la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires est un signal très 

fort ! La dotation de 10 000 € arrive à un moment clé et va nous aider à financer 

l’amélioration de la prochaine version de l’appareil », témoigne Rasm SAHAND. 

Page d'Accueil (cogniscan.fr) 

 

 

 

 

Camille GRANET  

Fondatrice YOMIPEP 

Mohammad OJAROUDI PARCHIN et Rasm SAHAND 

Fondateurs COGNISCAN 

https://fr.linkedin.com/in/camille-granet-2bb711216
https://fr.linkedin.com/in/camille-granet-2bb711216
https://www.cogniscan.fr/


À propos de la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires 

Reconnue d’utilité publique, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires mène des initiatives concrètes qui 

encouragent l’esprit d’entreprendre, le sens de l’engagement et l’ambition de la performance pour tous. 

Convaincue que l’humanisme, la proximité et la performance constituent les piliers d’un engagement sociétal 

porteur d’avenir, la Fondation soutient les créateurs d’entreprises en apportant du souffle aux initiatives les plus 

prometteuses : 

- Coup de Pouce, concours de business plan pour start-up en phase de lancement 

- Prix Audace, défi pour auto-entrepreneurs audacieux 

- Club des Entrepreneurs, dispositif d’accompagnement sur mesure pour encourager la création d’entreprise 

ou pour accélérer la croissance 

 

Chaque année, la Fondation challenge une centaine d’entrepreneurs et engage une dotation globale de 500.000 

euros pour les encourager et leur donner une chance supplémentaire de réussir. 

 

Retrouvez l'ensemble de ses actions sur : http://www.fondationleroch-lesmousquetaires.org/ 

 

À propos de l’AVRUL 

 

Créée en 2008 par la région Nouvelle Aquitaine et l’Université de Limoges, la mission principale de l’AVRUL est 

de faciliter la valorisation de la recherche des laboratoires de l’Université de Limoges : du projet au chiffre 

d’affaires ! Véritable interface entre la recherche et le monde socio-économique, l’AVRUL accompagne la mise 

en place de partenariats. Référence en matière d’Innovation, l’AVRUL accompagne les projets (entreprises, 

laboratoires de recherche, étudiants, etc.) en poursuivant deux objectifs : favoriser le développement 

économique et faciliter la recherche collaborative et la diffusion de ses résultats. https://www.avrul.fr/ 
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